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VOGO obtient deux subventions qui récompensent son 

engagement dans l’innovation et la relocalisation industrielle 

française  

 

600 K€ de financements non dilutifs qui viennent renforcer la 

solide situation financière du Groupe 
 
 
VOGO (Code ISIN : FR0011532225 - Mnémonique : ALVGO) annonce avoir été sélectionné 

par l’Etat dans le cadre du « plan de relance pour l’industrie », programme récompensant 

les initiatives menées en matière de relocalisation des activités critiques sur le territoire 

national. Ce soutien va se matérialiser par une subvention de 200 K€. Le Groupe a 

également reçu l’avis favorable de l’Etat ainsi que de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour 

l’obtention de 400 K€ de financements additionnels pour son projet « Vokkero 2023 » 

dans le cadre du programme d’investissement d’avenir « PIA3 », dédié à la promotion de 

l’innovation des Entreprises françaises.  

Ces deux subventions constituent des marqueurs de l’engagement fort et historique de 

VOGO dans l’innovation et son ancrage au cœur du territoire.  

 

VOGO, lauréat du fonds d’accélération aux investissements 
industriels dans les territoires 

 

Face à une crise sanitaire mondiale sans précédent, l’Etat Français a mis en place en septembre 2020 

un plan de relance massif de 100 milliards d’euros, dont 35 milliards dédiés à l’industrie. Si l’objectif 

global est la modernisation des outils de production et le soutien de la transformation numérique et 

environnementale, le gouvernement entend également au travers de ce plan garantir la souveraineté 

nationale en favorisant l’implantation ou la relocalisation de filières stratégiques comme 

l’électronique. 

Dans un contexte de fortes tensions pour l’approvisionnement des composants électroniques et pour 

s’affranchir de son sous-traitant asiatique actuel, VOGO a soumis son projet de relocalisation de sa 

production en Isère à proximité de son nouveau site de Bernin. Ce choix stratégique offrira au groupe 

VOGO une meilleure maîtrise de son outil industriel et lui permettra de moderniser l’ensemble de sa 

chaîne de fabrication d’équipements électroniques.  

Lauréat de l’appel à projets du Ministère en charge de l’Industrie pour cette initiative, VOGO est 

récompensé par une subvention de 200 K€. Ce projet sera conduit sur les 12 mois à venir. 

 

Programme d’investissement d’avenir (« PIA 3 ») :  
Une nouvelle reconnaissance de la force d’innovation du Groupe   

 

Le programme d’investissements d’avenir (PIA) est une initiative publique d’investissement visant à 

soutenir la croissance de l’économie française, en répondant à des priorités majeures : soutenir les 
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progrès de l’enseignement supérieur, valoriser la recherche nationale et accélérer l’innovation dans 

les secteurs stratégiques de l’économie (Industrie, numérique, transport, énergie, santé).  

Depuis le lancement du programme d’investissements d’avenir (PIA), ce sont 35 milliards d'euros 

qui ont été déployés à compter de 2010, puis 12 milliards d'euros en 2014. Pour ce troisième 

Programme d’investissements d’avenir (PIA 3), 10 milliards d'euros ont été annoncés afin de 

concrétiser ses ambitions. 

Dans ce contexte, VOGO a soumis son projet « Vokkero 2023 » afin d’augmenter son avance 

technologique en développant des algorithmes d’intelligence artificielle pour le traitement de la parole 

et une nouvelle plateforme offrant une meilleure résilience aux perturbations radiofréquences. Par 

ses innovations, ce projet a été retenu dans le cadre du PIA 3 avec à la clé un financement de 400 

K€ constitué de 200 K€ de subventions et de 200 K€ d’avances remboursables. 

 

Une situation de trésorerie encore renforcée 

L’ensemble de ces financements vient renforcer la situation financière du Groupe à hauteur de 600 

K€. Pour rappel, à fin décembre 2020, VOGO disposait déjà d’une trésorerie disponible de plus de 

9,7 M€ (hors financement acquis de 1,6 M€ de BPI à percevoir).  Leurs versements seront étalés sur 

les exercices 2021 et 2022. 

 

Pascal Saguin, Directeur Général Adjoint du groupe VOGO commente : « Nous figurons parmi les 

rares Groupes implantés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes à avoir bénéficié à la fois du plan de 

relance pour l’industrie et du programme d’investissements d’avenir (PIA 3). Au-delà du soutien 

financier associé à ces dispositifs, ces récompenses constituent des marqueurs forts de notre 

engagement dans l’innovation, le développement de l’emploi local et l’ancrage de nos expertises 

industrielles et technologiques sur le territoire national. Nous nous réjouissons donc du soutien de 

l’Etat et des autorités publiques pour ces deux projets stratégiques qui contribueront à renforcer 

notre compétitivité dans la poursuite de notre parcours de croissance en France et à l’International ».  

 

A propos de VOGO 

Dans l’univers du Sport, VOGO est un acteur international de premier plan pour ses solutions live & replay, audio 

et vidéo, à destination des spectateurs et des professionnels et ce, au travers de ses deux marques phares : 

VOGOSPORT et VOKKERO. Pour les professionnels, VOGO offre des outils d’analyse et d’aide à la décision 

(assistance à l’arbitrage, diagnostic médical, coaching). Pour les spectateurs, VOGO a développé une solution de 

rupture, indépendante du nombre de personnes connectées, permettant de transformer l’expérience dans les 

stades au travers de contenus multi-caméras à la demande accessibles via tablettes ou smartphones. VOGO est 

aujourd’hui également présent dans les secteurs de l’Industrie et de la Santé. L’ensemble des technologies du 

Groupe est protégé par un portefeuille de brevets. VOGO est implanté en France (Montpellier, Paris et Grenoble) 

et sur le continent nord-américain avec un bureau à New York. Il dispose d’une présence indirecte dans les autres 

pays par l’intermédiaire de son réseau composé de 35 distributeurs. Le Groupe est coté depuis novembre 2018 

sur le marché Euronext Growth (Code ISIN : FR0011532225 – ALVGO). En 2020, le titre a intégré à l’indice 

européen Tech40. 

Pour plus d’information : www.vogo-group.com  

http://www.vogo-group.com/
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